
Dans l'Aisne : du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023
Dans l'Oise : du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
Dans la Somme : du 1er février 2023 au 15 décembre 2023

 La campagne de prophylaxie petits ruminants se déroule : 

Le dépistage se fait tous les 5 ans pour les détenteurs de plus de 5 ovins/caprins de plus de 6 mois. Les détenteurs
ayant moins de 5 ovins/caprins de plus 6 mois n'ont pas de prophylaxie à réaliser, sauf s'ils détiennent des bovins.
      

Tarifs de prophylaxie 

Edito du Président

Chères éleveuses, chers éleveurs,

          En cette fin d’année 2022, le GDS Picardie fête ses 1 an. C’est avec une équipe qui
se renouvelle que les actions techniques du GDS s’harmonisent et sont à ce jour,
identiques sur nos 3 départements. 
        Vous avez été nombreux à participer aux réunions hivernales sanitaires. Un
moment d’échanges et de convivialité proche de chez vous. 
        Tout au long de l’année, vos résultats sanitaires rythment vos échanges avec
l’équipe du GDS. Notre rôle : vous accompagner techniquement dans la maîtrise des
dangers sanitaires et leurs surveillances. Notre objectif : garantir la bonne santé de vos
troupeaux pour optimiser vos performances. C’est dans cet esprit que se construit la
relation entre vous et votre GDS.

Prenez soin de vous et de votre cheptel !

 Département 02 Département 60 Département 80

Visite de prophylaxie 42,44€ HT 42,93€ HT 44,62€ HT

Déplacement 0,70€ HT/km* 0,64€ HT/km* 0,70€ HT/km*

Prise de sang ovine/caprine 1,45€ HT 1,24€ HT
2,22€ HT (les 20 premières puis

1,27€ HT les suivantes)
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L'atout SanitaireL'atout SanitaireL'atout Sanitaire

*15 premiers kilomètres inclus dans le tarif de la visite

Version ovine/caprine

Rappel des animaux à dépister (hors petits détenteurs)

 Type d'ovins/caprins Nombre d'ovins/caprins à dépister

Mâles non castrés âgés de six mois et plus Tous

Ovins/caprins introduits dans l'année Tous

Brebis/chèvres en âge de reproduction dans le
cheptel

Effectif inférieur ou égal à 50 Toutes les brebis/chèvres

Effectif entre 50 et 200 50 brebis/chèvres

Effectif de plus de 200 25% des brebis/chèvres



Contexte Analyse Tarifs Aides

Coprologie
Douves, Paramphistomes, Coccidies, Taenias,

Strongles
22,90€ HT 50%

VISNA MAEDI
CAEV

Sur les animaux de plus de 12 mois pour surveillance
ou concours

5,96€ HT*
tarif préférentiel

Achats
Sérologies : Brucellose, Chlamydiose, Fièvre Q,

Paratuberculose, Toxoplasmose, Border Disease,
Salmonellose

50€ HT
tarif préférentiel

En cas de Toxoplasmose, Chlamydiose, Leptospirose, Salmonellose, Listériose,
Schmallenberg (analyse sur encéphale), Mammites toxinogènes foudroyantes,
Tétanos, Ehrlichiose, Anaplasmose, Piroplasmose/Babésiose. 

ATTENTION : la positivité doit être confirmée par analyse au laboratoire 
 

Une indemnisation de 50% des frais et pertes (frais vétérinaire, autopsies, analyses,
valeur des animaux morts) est versée après déduction de la franchise (0,80€ par animal
cotisant). Cette indemnité est plafonnée (20€ par animal cotisant) et ne peut être
touchée que deux fois dans toute l’activité du cheptel.
 
Période prise en compte :
2 mois avant          date de prélèvement          2 mois après
Afin de monter le dossier, une visite du GDS (avec le vétérinaire) vous sera proposée.

 
 

 Site de la Somme
 19 bis rue Alexandre Dumas

 80096 Amiens Cedex 3
 Tél. : 03 22 89 39 90

 
 
 
 

Sur écouvillon endocervical et tube sec :
PCR : Fièvre Q, Chlamydiose
Sérologies : Toxoplasmose, Néosporose et Brucellose (obligatoire)

La Caisse Régionale de Solidarité Santé Animale (CRSSA) mise en place par les GDS des
Hauts-de-France permet aux détenteurs de petits ruminants, adhérents au GDS et à
jour de leur cotisation, d’accéder à une aide financière en cas d’épisode sanitaire
engendrant des pertes sur le cheptel.

Actions techniques de la CRSSA

Autres actions de la CRSSA

Période de prise en 

Pertes : 68 agneaux et 

Charges autres : visite

Exemple de dossier
Schmallenberg : 

1 analyse sur encéphale 
le 19/01/2022. 

      charge : 19/11/21 
                     au 19/03/2022

                    20 brebis 

       vétérinaire, 
       médicaments, 
       analyses : 666,29€

    Indemnités : 3 296,75€*4,16€ HT au delà de 10 prises de sang

 
 Site de l’Aisne
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   Mail : gdspicardie@reseaugds.com - Site internet : www.gdshautsdefrance.fr 
  En partenariat avec les Conseils Départementaux de l'Aisne, de l'Oise et de la Somme

Sur écouvillon endocervical, placenta et tube sec . 
Analyse PCR : 

Mycologie 
Sérologie : Toxoplasmose, Néosporose et Brucellose (obligatoire)

8 pathogènes (Fièvre Q, Chlamydiose, BHV4, Anaplasma,
Listeria, Salmonelle, Campylobacter et Leptospira)

Coût : 65€
Aide GDS :

50% HT

Coût : 183€
Aide GDS : 

50% HT

1

2

Packs d'analyses : avortements en série

Autres actions du GDS - Volet petits ruminants


